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PROCES VERBAL DE LA REUNION PUBLIQUE  

 
 
Le DIX HUIT OCTOBRE DEUX MILLE DIX SEPT à DIX HEURES TRENTE, la réunion 

publique annuelle de la Commission Locale d’Information de Soulaines s’est déroulée sous la présidence 

de Monsieur Philippe DALLEMAGNE, Vice-Président. 
 
 
Le Vice-Président présente les différents intervenants : 

- Monsieur Philippe DALLEMAGNE, Vice-Président de la CLI de Soulaines 
- Monsieur Patrice TORRES, Directeur des centres industriels de l’Andra dans l’Aube 
- Monsieur Christophe DESCHAMPS, Sous-Préfet de Bar-sur-Aube 

 
 

Le Vice-Président rappelle à l'Assemblée Générale l'ordre du jour suivant :  

• Présentation du Rapport d’activité 2016 de l’Andra  
• Temps d’échange avec le public 

 
Le Vice-Président rappelle que les intervenants présents ne répondront qu’aux questions ayant un lien 

avec les activités du site de Soulaines Dhuys (INB : Installations Nucléaire de base), que cette réunion 

n’est pas organisée dans le but de mener un débat sur le nucléaire et qu’il ne sera tolérer aucune injure 

envers les intervenants. 
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I. Présentation du Rapport d’activité 2016 de l’Andra 

 

 



Siège social : Domaine Saint Victor 
10200 Soulaines Dhuys 

 cli.soulaines@wanadoo.fr 

3 

 

 

 



Siège social : Domaine Saint Victor 
10200 Soulaines Dhuys 

 cli.soulaines@wanadoo.fr 

4 

 

 

 



Siège social : Domaine Saint Victor 
10200 Soulaines Dhuys 

 cli.soulaines@wanadoo.fr 

5 

 

 

 



Siège social : Domaine Saint Victor 
10200 Soulaines Dhuys 

 cli.soulaines@wanadoo.fr 

6 

 

 

 



Siège social : Domaine Saint Victor 
10200 Soulaines Dhuys 

 cli.soulaines@wanadoo.fr 

7 

 

 

 



Siège social : Domaine Saint Victor 
10200 Soulaines Dhuys 

 cli.soulaines@wanadoo.fr 

8 

 

 

 



Siège social : Domaine Saint Victor 
10200 Soulaines Dhuys 

 cli.soulaines@wanadoo.fr 

9 

 

 

 



Siège social : Domaine Saint Victor 
10200 Soulaines Dhuys 

 cli.soulaines@wanadoo.fr 

10 

 

 

 



Siège social : Domaine Saint Victor 
10200 Soulaines Dhuys 

 cli.soulaines@wanadoo.fr 

11 

 

 

 



Siège social : Domaine Saint Victor 
10200 Soulaines Dhuys 

 cli.soulaines@wanadoo.fr 

12 

 

 

 



Siège social : Domaine Saint Victor 
10200 Soulaines Dhuys 

 cli.soulaines@wanadoo.fr 

13 

 

 

 



Siège social : Domaine Saint Victor 
10200 Soulaines Dhuys 

 cli.soulaines@wanadoo.fr 

14 

 

 

 



Siège social : Domaine Saint Victor 
10200 Soulaines Dhuys 

 cli.soulaines@wanadoo.fr 

15 

 

 

 



Siège social : Domaine Saint Victor 
10200 Soulaines Dhuys 

 cli.soulaines@wanadoo.fr 

16 

 

 

 



Siège social : Domaine Saint Victor 
10200 Soulaines Dhuys 

 cli.soulaines@wanadoo.fr 

17 

 

 

 



Siège social : Domaine Saint Victor 
10200 Soulaines Dhuys 

 cli.soulaines@wanadoo.fr 

18 

 

 

 



Siège social : Domaine Saint Victor 
10200 Soulaines Dhuys 

 cli.soulaines@wanadoo.fr 

19 

 

 

 



Siège social : Domaine Saint Victor 
10200 Soulaines Dhuys 

 cli.soulaines@wanadoo.fr 

20 

 

 

 



Siège social : Domaine Saint Victor 
10200 Soulaines Dhuys 

 cli.soulaines@wanadoo.fr 

21 

 

 

 



Siège social : Domaine Saint Victor 
10200 Soulaines Dhuys 

 cli.soulaines@wanadoo.fr 

22 

 

 

 



Siège social : Domaine Saint Victor 
10200 Soulaines Dhuys 

 cli.soulaines@wanadoo.fr 

23 

 

 

 



Siège social : Domaine Saint Victor 
10200 Soulaines Dhuys 

 cli.soulaines@wanadoo.fr 

24 

 

II. Temps d’échange avec le public 
 
M. Patrice TORRES, Directeur du Centre de Stockage, explique que le Centre de Stockage de l’Aube 

(CSA) stocke principalement des déchets de faible et moyenne activité à vie courte. 
Question : Pourquoi « principalement » ? 
M. Patrice TORRES explique qu’un déchet radioactif est considéré à vie courte lorsque sa période 

radioactive (c’est-à-dire sa demi-vie) est inférieure ou égale à 31 ans. Les déchets stockés au CSA sont 

majoritairement constitués de radioéléments à vie courte mais certains colis de déchets radioactifs 

peuvent inclure quelques éléments à vie longue. La présence de ces radioéléments à vie longue est 

parfaitement autorisée. La présence de ces radioéléments à vie longue est prise en compte dans la sûreté 

du site et ne remet pas en cause la durée de la phase de surveillance radiologique de 300 ans du centre. 

Tous ces déchets sont répertoriés de manière précise dans un inventaire. 
M. TORRES rappelle qu’il n’y a aucun déchet à haute activité sur le CSA. 
 
Question : Y a-t-il  des différences dans le suivi médicale des personnes de l’Andra suivant leur position, 

leur statut ou si ils sont employés par une entreprise externe ? 
M. TORRES explique que l’Andra prend très au sérieux la santé des personnes travaillant sur le site et 

qu’à cet égard, tous les travailleurs habilités à exercer en milieu ionisant sont contrôlés de la même 

manière, qu’ils soient en CDD, CDI, interne ou externe. Il y a un règlement interne des suivis et une 

obligation d’élaborer un prévisionnel des doses que les travailleurs sont susceptibles de recevoir. 
 
 
Question : Pourquoi la voie routière et non la voie ferroviaire pour acheminer les déchets ? 
M. TORRES rappelle que le transport des déchets et matières radioactifs est sous la responsabilité des 

producteurs. Il est soumis à la réglementation des transports des matières dangereuses (TMD). Pour les 

producteurs, le transport par voie ferroviaire demande énormément de surveillance et de logistique pour 

acheminer les déchets d’un bout à l’autre de la France. C’est pourquoi, en 2016, 100% des transports se 

sont fait par voies routières. Cependant, on a la certitude qu’avec le démantèlement des installations 

nucléaires, le transport par voie ferrée reprendra de l’activité dans un futur proche.  
 
Question : Qu’en est-il du projet de site pour les déchets FAVL ? 
M. TORRES explique que l’Andra est en recherche de solutions pour les déchets FAVL qui ne peuvent 

pas être stockés en surface, il est nécessaire de construire un centre de stockage à faible profondeur. Pour 

cela, une géologie particulière, principalement à base d’argile, est nécessaire. Les recherches les plus 

avancées sont sur le territoire de Communauté de Communes de Vendeuvre-Soulaines. Deux rapports 

seront remis par l’Andra à l’ASN en 2018 et en 2019. La décision devrait être prise entre 2028 et 2030 

pour une mise en service sur le territoire choisi courant 2035. 
 
Question : Quelles seraient les conséquences de l’arrêt d’une centrale nucléaire pour le CSA ? 
M. TORRES explique que curieusement on recevrait moins de déchets au CSA car ce sont surtout des 

déchets de fonctionnement qui y sont stockés. En revanche, le Cires recevrait plus de déchets de très 

faible activité. A noter qu’une étude est actuellement menée pour laisser certains de ces déchets de 

démantèlement sur les sites de production ou pouvoir en revaloriser une partie. 
 
Question : Y a-t-il une étude épidémiologique en cours ? 
M. DALLEMAGNE, Vice-Président de la CLI, rappelle que la CLI a demandé cette étude à l’INVS en 

2014 pour des résultats fin 2016. Malheureusement, à ce jour et malgré de nombreuses relances, les 

résultats n’ont toujours pas été transmis. 
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M. DESCHAMPS, Sous-Préfet de Bar-sur-Aube, indique qu’il a également relancé Santé Publique 

France (ex. INVS) plusieurs fois et que les résultats pourraient être disponibles fin 2017. 
 
M. GUERRITE dénonce le manque de communication faite par la CLI de Soulaines sur la réunion 

publique et pointe du doigt le nombre peu important de personnes présentes à cette réunion publique. M. 

CHALICARNE, habitant de Soulaines Dhuys, intervient pour expliquer, qu’à son avis, le manque de 

participation est simplement dû à la confiance des habitants à l’Andra. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 12h45. 
 

 
Le, 14 décembre 2016 
Le Vice-Président de CLI de Soulaines, 
Ph. DALLEMAGNE 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


